
CHARTE DU JEUNE PELERIN 

Au service des personnes âgées, malades ou en situation de handicap 

 
Je m’engage à : 

- Respecter les consignes sanitaires 

- Contribuer à la bonne ambiance du groupe et au bon déroulement du pèlerinage, 

- Accepter le programme proposé chaque jour et participer à toutes les activités,  

- Etre disponible à tout moment pour servir, en étant attentif et plein de respect envers les personnes 

qui me seront confiées et en assurant de mon mieux leur sécurité, 

- Aller vers tous, être poli et souriant, commencer par dire « bonjour, bonsoir », quelques mots aux 

personnes malades, aux autres hospitaliers ; être discret et respectueux, 

- Etre ouvert aux échanges et aux partages, et à ne pas rester « scotchés » à 2, 

- Etre ponctuel et fiable et à respecter les consignes qui me seront données, 

- Respecter le sommeil de chacun, 

- N’utiliser mon téléphone portable que dans les moments libres et de manière respectueuse (sous 

peine de confiscation), 

- Respecter les locaux d’hébergement et tous les lieux visités, 

- Ne pas consommer de produits illicites (drogues) ni d’alcool, 

- Avoir une attitude et une tenue correctes dans le sanctuaire (pas de débardeur, ni brassière, ni short, 

ni tongs),  

- Prendre soin des tenues de service (5 T-shirt, sac à dos) qui me seront confiées pour le séjour et que 

je rendrai à la fin du pèlerinage. 

- Être attentif aux autres quels qu’ils soient. Si je remarque que quelqu'un semble mal à l'aise, j’essaye 

d’ajuster mon comportement ou d’en parler aux adultes responsables. 

- A faire remonter aux adultes responsables toute situation difficile que je pourrais rencontrer, tous 

comportements non ajustés ou tous types d’abus dont je pourrais être victime ou témoin. 
 

Je suis conscient qu’en cas de manquement très grave à cette charte (comme la mise en danger 

d'autrui, la consommation de drogues ou d'alcool, le cyber-harcèlement), par une attitude non conforme 

à l'esprit du pèlerinage, il pourra être pris à mon encontre une mesure d'exclusion immédiate du pèlerinage. 

Un responsable du pèlerinage demandera à mon responsable légal de venir me chercher. 
 

Dans le cadre du pèlerinage diocésain, je participerai à des activités en lien avec l’Hospitalité Notre-Dame 

de Lourdes, association loi 1901, et m’engage donc à en respecter le règlement intérieur, visible à l’adresse : 

 https://www.catholique88.fr/sites/default/files/reglement_interieur_2023.pdf 

 

J’adhère à cette charte du pèlerin et avec l’aide de l’Esprit Saint, je m’engage à faire en sorte que ce 

pèlerinage soit un beau service pour les personnes malades ou en situation de handicap. 
 

A ……………………………,  le ……………………  Signature du jeune 

 

 

Pour les parents ou responsables légaux : 

Je, soussigné(e) M. Mme …........................................................................................ 

Reconnais avoir pris connaissance de la charte du pèlerin et de la sanction possible de renvoi. 
 

A ……………………………,  le ……………………………… 

 Signature des responsables légaux (pour les mineurs)   

https://www.catholique88.fr/sites/default/files/reglement_interieur_2023.pdf

